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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Wahlen

Eidgenössische Wahlen

Bénéficiant d'un huitième siège au Conseil national depuis 2015, le canton du Valais
renouvelait sa députation lors des élections fédérales de 2019. Parmi les 236
candidatures déposées, 90 étaient féminines. Alors que les sortants Jean-Luc Addor
(udc), Franz Ruppen (udc), Philippe Nantermod (plr) et Mathias Reynard (ps) briguaient
un nouveau mandat, des incertitudes étaient de mise dans la «famille C», qui
comprend le PDC du Valais romand (PDCVr), le PDC du Haut-Valais (CVPO) et les
chrétiens-sociaux du Haut-Valais (CSPO). En effet, avec le départ de trois de ses quatre
élu.e.s pour diverses raisons, celle-ci a vécu une législature mouvementée. Le haut-
valaisan Roberto Schmidt (csp) a été élu au Conseil d'État en 2017, alors que Viola
Amherd (pdc) a accédé au Conseil fédéral en 2019 à la suite du départ de Doris
Leuthard (pdc). Dans des circonstances moins glorieuses, Yannick Buttet (pdc) a
démissionné de son poste en 2018, éclaboussé par des affaires de harcèlement. Des
quatre élu.e.s de 2015 ne restait alors que Géraldine Marchand-Balet (pdc). La seule
femme de la députation valaisanne a cependant renoncé à rempiler pour une seconde
législature. La tâche s'annonçait donc ardue pour leurs remplaçants, qui espéraient
conserver les quatre sièges. Si la «famille C» représente historiquement la plus grande
force politique du canton, elle fait cependant face à une perte de vitesse constante
depuis plusieurs années. Thomas Egger (csp), Benjamin Roduit (pdc) et Philipp Matthias
Bregy (cvpo), successeurs de Schmidt, Buttet et Amherd, étaient notamment
accompagnés, sur la liste commune du PDCVr, CVPO et CSPO, par Serge Métrailler,
président de la section romande du PDC. Le Nouvelliste a fait remarquer un certain
sentiment d'urgence dans les rangs démocrates-chrétiens pour que le président se
lance lui-même dans la bataille, alors que «les places avaient, pendant longtemps, la
réputation de se distribuer œcuméniquement et de se réserver des années à l’avance».
D'autres candidatures ont émergées, à l'image de celle de l'avocat sierrois Sidney
Kamerzin (pdc), chef de groupe au Grand Conseil. Le journal le Temps a estimé que la
place de Thomas Egger semblait être la plus fragile, le président du Groupement suisse
pour les régions de montagne souffrant d'un déficit de notoriété à l'intérieur du
canton, bien que disposant d'un vaste réseau dans la Berne fédérale. Un début de
polémique enflait au début du mois de mars lorsque le genevois Eric Stauffer a clamé
son intention de rejoindre le PDCVr. En effet, le fondateur et ex-président du
Mouvement Citoyen genevois (MCG) s'est installé en Valais depuis peu et souhaitait se
mettre à disposition pour les élections fédérales. Une volonté très vite tempérée par le
PDCVr, qui a refusé la demande de Stauffer. 
Aux côtés de Philippe Nantermod, également candidat pour un strapontin au Conseil
des États, le PLR espérait reconquérir un deuxième siège, abandonné il y a vingt ans.
Pour cela, les libéraux-radicaux ont conclu un apparentement avec les Vert'libéraux,
présents pour la première fois en Valais. L'association Avenir Ecologie a également
présenté deux listes communes avec le PLR. Les thèmes environnementaux ayant eu le
vent en poupe au cours de l'année 2019, les Vert.e.s se sont également lancé.e.s dans la
campagne avec l'envie de faire leur entrée sous la coupole fédérale. L'apparentement
avec le PS et le Centre gauche-PCS devait permettre à la gauche de ravir un mandat aux
partis du centre pour obtenir un deuxième siège. Le socialiste Mathias Reynard, qui
arpentait les couloirs du Palais fédéral depuis 2011, a fait figure de locomotive pour
cette liste. Tout comme Nantermod, il s'est en plus aligné pour accéder à la chambre
haute. Avec les listes jeunes et aînés, celles provenant du Haut-Valais ainsi que les deux
listes du Centre gauche-PCS, l'alliance de gauche a présenté 14 listes au total. De l'autre
côté de l'échiquier politique, une candidature a détonné. Ronald Zacharias, ancien
membre du PLR et du MCG genevois, a figuré sur la liste UDC aux côtés des sortants
Ruppen et Addor. Le multimillionnaire, descendant d'une famille hollandaise et actif
dans l'armement maritime, l'immobilier et le droit, a annoncé investir CHF 200'000 de
sa fortune personnelle dans la campagne, soit plus du double du montant dépensé par
les deux sortants. Un investissement pas forcément mal vu du côté de l'UDC, où l'on a
considéré ceci comme «une chance pour toute la liste». Dernière formation à
présenter des listes, le Rassemblement Citoyen Valais (RCV) a dévoilé un vaste
programme comprenant 157 propositions, avec l'objectif d'apporter une vision «globale
et transversale» de la politique pour sa première participation aux élections fédérales.
Globalement, le jeu des apparentements n'a pas réservé de surprise, puisque l'ordre de
bataille était similaire à 2011 et 2015, seulement diversifié par l'apparition des
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Vert'libéraux dans la constellation politique valaisanne. 
C'est habituel dans le canton du Valais: la question de la représentation de la minorité
germanophone s'est invitée dans les débats. Au Conseil des États, c'est
traditionnellement un duo paritaire entre romand.e.s et alémaniques qui hérite des
deux fauteuils. Au national, les trois sortants alémaniques (Egger, Ruppen et Bregy)
étaient conscients de la nécessité du soutien des électeurs et électrices du bas du
canton, le Haut-Valais ne comptant que 25 pour cent de la population. Ils pouvaient
cependant espérer une forte mobilisation en leur faveur. Comme l'a relevé le
Nouvelliste, la participation était de 67.6 pour cent dans le Haut en 2015, contre 61.4
pour cent dans le Valais central et 54.2 pour cent dans le Bas-Valais. De plus, la
population germanophone vote généralement en bloc pour ses candidat.e.s, ce qui
permet fréquemment à la minorité d'être surreprésenté dans les organes politiques
nationaux. 

Avec une participation de 54.1 pour cent, la journée d'élections a vu le déclin de la
«famille C» se poursuivre. La formation a récolté 34.8 pour cent des suffrages, 5 points
de pourcentage (pp) de moins qu'en 2015. Dans le détail, le PDC du Valais romand a
engrangé 17.9 pour cent des voix, le CVPO 9.5 pour cent et le CSPO 7.3 pour cent. Alors
qu'elle était soutenue par plus de la moitié de l'électorat jusqu'en 1999, la formation n'a
depuis lors cessé de perdre du terrain. Ce résultat ne lui a pas permis de conserver son
quatrième siège, qui est tombé dans l'escarcelle des Vert.e.s. Le parti écologiste, à
l'image de la tendance globale observée dans toute la Suisse, a réalisé un score canon
(10.6%; +5.7pp par rapport à 2015), permettant à la gauche d'arracher le deuxième siège
tant convoité. Celui-ci est revenu à Christophe Clivaz, qui a été crédité de 17'377
suffrages pour sa quatrième tentative aux élections fédérales. Le PS a également
progressé, s'établissant à 15.1 pour cent des voix (+1.8pp), alors que le Centre gauche-
PCS a apporté son écot au succès de la gauche (1%, -0.4pp). Mathias Reynard a
conservé son siège, se permettant même d'être le candidat récoltant le plus de voix
avec 34'175 suffrages, devant Philippe Nantermod, qui en a récolté 27'906. Le PLR a
échoué dans sa quête d'un deuxième siège (16.5%, -1.6pp), sans pouvoir profiter d'un
grand soutien de la part des Vert'libéraux, qui ont réalisé un petit score pour leur
première participation (0.8%). L'UDC a maintenu ses deux représentants malgré un
léger recul (19.8%, -2.3pp). Franz Ruppen (25'493 voix) a notamment réalisé un carton
dans le Haut, où il termine devant les membre de la «famille C», alors que Jean-Luc
Addor a reçu 17'535 voix. Deuxième dans le Haut-Valais, le PDC Philipp Matthias Bregy
(21'689 voix) sera avec Ruppen l'un des deux germanophones à siéger à Berne lors de la
prochaine législature. Le jaune Thomas Egger (20'041 voix) a fait les frais du recul de
l'alliance du centre et n'aura pas l'occasion d'effectuer un mandat complet sous la
coupole. Ce sont Benjamin Roduit (25'601 voix) et le nouveau venu Sidney Kamerzin
(25'602 voix) qui ont hérité des deux mandats dévolus au PDCVr. Pour être précis, le
Rassemblement Citoyen Valais a récolté 1.5 pour cent des suffrages (+1.1pp). Malgré
l'augmentation du nombre de candidatures féminines, passées de 45 en 2015 à 90 en
2019, aucune femme n'a été élue pour reprendre le flambeau de Géraldine Marchand-
Balet à la chambre du peuple. Maigre consolation, l'élection de Marianne Maret à la
chambre haute permet à la députation valaisanne de compter au moins une
politicienne dans ses rangs pour la prochaine législature. 1

À l'occasion de l'élection au Conseil des États dans le canton du Valais lors des
fédérales de 2019, huit candidates et candidats se lancent dans la course, avec pour
enjeu principal la question du maintien des deux sièges PDC. Le sortant Beat Rieder
(pdc) est candidat à sa réélection, qui ne fait peu de doutes. Le siège haut-valaisan est
ainsi peu contesté. Les discussions se concentrent avant tout sur le destin du siège du
Valais romand. Son occupant depuis 2007, Jean-René Fournier (pdc), a décidé de se
retirer de l'arène fédérale. Le PDC a pour but de maintenir son hégémonie: le parti a
toujours détenu les deux sièges valaisans à la chambre haute. Néanmoins, les autres
partis se font de plus en plus pressants afin d'obtenir leur part du gâteau. Le scrutin
majoritaire utilisé pour l'élection au Conseil des États favorise cependant le centre de
l'échiquier politique, un avantage de plus pour la «famille C», déjà historiquement
dominante en Valais. Comme le note le Nouvelliste, l'élection va dans tous les cas
accoucher d'une première: si le fauteuil PDC n'est pas renversé, une femme
représentera pour la première fois le canton au sénat. En effet, le PDCVr lance
Marianne Maret dans la course à la succession de Fournier. Yannick Buttet (pdc) était
considéré comme le successeur naturel de Fournier, mais le politicien de Collombey-
Muraz a été contraint de quitter son siège de conseiller national en cours de mandat
pour des affaires de harcèlement sexuel, se mettant hors-jeu pour la course aux États.
Sans candidat.e évident.e, le PDCVr a été contraint de revoir ses plans. Bien que le
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manque d'expérience politique au niveau national de Marianne Maret peut constituer
un point faible face à ses concurrents, l'ancienne vice-présidente de la section
romande du parti cantonal et ancienne présidente de la commune de Troistorrents
présente néanmoins un profil à même de plaire. Elle ne fait pourtant pas face à des
candidatures alibis de la part des partis concurrents. Le PS, le PLR et l'UDC lancent des
poids lourds dans la bataille, avec respectivement Mathias Reynard (ps), Philippe
Nantermod (plr) et Cyrille Fauchère (udc). Tous rompu à l'exercice politique, ils risquent
pourtant de faire face à des écueils infranchissables à l'heure de défier les inamovibles
démocrates-chrétien.ne.s. Pour le conseiller national Reynard, grand défenseur de
l'égalité, le Nouvelliste relève qu'il sera difficile de contester la légitimité d'une
candidate féminine. Également élu au national, Nantermod, qui vient de la même
commune que Marianne Maret, aura du mal à combattre une élue issue du même giron,
alors que Fauchère, président de l'UDC du Valais romand, risque de se heurter à un mur
anti-UDC au deuxième tour en cas de bon score au premier. 
Pour la première fois, les vert.e.s et les socialistes s'allient en vue de l'élection à la
chambre haute. De ce fait, Mathias Reynard partage l'affiche avec la haut-valaisanne
Brigitte Wolf (vert.e.s). La citoyenne de Bitsch a confié dans le Nouvelliste que son parti
pèse encore trop peu pour qu'elle ait une chance d'être élue aux Etats, mais qu'elle
«assume volontiers d'être la porteuse d'eau de Mathias Reynard». Le saviésan serait
celui dont les chances de bousculer l'hégémonie démocrate-chrétienne sont les plus
grandes: le Nouvelliste l'estime capable de récolter des voix au-delà de sa famille
politique «grâce à ses combats en faveur de l'égalité, de la santé au travail et ses
engagements passés et présents sur le climat». Il siège depuis 2011 au Conseil national,
où il vise également une réélection. Pour conclure, le haut-valaisan Michael Kreuzer
complète le ticket UDC aux côtés de Fauchère, alors que l'octodurienne Jacqueline
Lavanchy dépose une candidature indépendante.
À l'approche du premier tour, le Nouvelliste a soumis un questionnaire aux candidates
et candidats. L'examen des réponses révèle une Marianne Maret qui opte pour des
positions de centre-gauche, la différenciant de son collègue de parti Beat Rieder sur
plusieurs aspects. Elle se déclare par exemple favorable à l'interdiction d'exporter du
matériel de guerre, à un contrôle plus strict de l'égalité salariale entre hommes et
femmes ainsi qu'à l'octroi de mêmes droits, dans tous les domaines, aux couples
homosexuels qu'aux couples hétérosexuels. À l'inverse, elle est contre une hausse de
l'âge de la retraite, en faveur de laquelle milite Rieder. Sur les points qui viennent d'être
évoqués, elle côtoie le socialiste Reynard, augurant d'un duel coriace pour l'obtention
des voix du centre-gauche lors de l'élection. À l'exception des droits de couples
homosexuels, Reynard et Nantermod, souvent considérés comme les deux prodiges du
sérail politique valaisan, sont aux antipodes l'un de l'autre, ne se rejoignant sur aucun
point. 

Avec une participation de 55.01 pour cent, c'est sans surprise Beat Rieder qui termine
en tête du premier tour, récoltant 45'678 voix. Plébiscité dans son Haut-Valais, où il
obtient plus de la moitié de ses suffrages (26'531), alors que 25 pour cent de la
population y réside, il fait profiter Marianne Maret de sa popularité. La chablaisienne,
avec 39'660 voix, occupe la deuxième place, mais son avance sur Mathias Reynard
(36'323 voix), qui réalise un score canon dans le Valais romand, est relativement maigre.
Plus de 30'000 bulletins portent le nom du socialiste du côté francophone de la
Raspille, où il devance Philippe Nantermod. Le libéral-radical, à la traîne dans le Haut,
concède du terrain à ses concurrents en obtenant 25'727 voix. Il est suivi par Brigitte
Wolf (24'799 voix), alors que l'UDC reste loin du score réalisé il y a quatre ans par Franz
Ruppen, qui avait obtenu 29'539 voix: Cyrille Fauchère et Michael Kreuzer sont crédités
de 16'652 et 15'359 votes.

Au vu de son résultat du premier tour, tous les espoirs sont permis pour Mathias
Reynard. Le saviésan a notamment terminé en tête du classement dans les villes de
Sion, Sierre et Martigny. Il s'est également illustré hors des bastions citadins, réalisant
de gros scores dans des communes de montagne comme Veysonnaz ou Nendaz. Ces
résultats, démontrant qu'il rallie des suffrages au-delà de la base électorale de son
parti, lui permettent de légitimement lorgner sur le strapontin PDC. Motif d'espoir
supplémentaire: le libéral-radical Pierre-Alain Grichting avait vu l'écart avec la
deuxième place se réduire comme peau de chagrin entre les deux tours en 2015,
passant de près de 9'000 à 1'481 suffrages seulement.
Déçu par son score du premier tour, Philippe Nantermod décide de se retirer de la
course. Ce retrait est aussi motivé par la décision de Cyrille Fauchère de poursuivre la
bataille. En effet, dans ce cas, le PLR ne peut pas compter sur le report des voix UDC en
sa faveur, et Nantermod ne souhaite pas d'un «premier tour bis avec le même
résultat». Son retrait peut donc, si l'électorat PLR se décide à voter pour l'autre parti
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de centre-droit, profiter à Marianne Maret. Des voix se sont cependant élevés pour
appeler à voter Mathias Reynard, dont celle de Pascal Couchepin (plr). Alors que sa
prise de position a suscité quelques remous au sein de son parti, l'ancien conseiller
fédéral s'est justifié, avançant qu'un parti «qui représente un tiers des voix ne peut
conserver deux siège sur deux au Conseil des États et trois sur cinq au Conseil d'État».
Pour défendre le siège PDC, Marianne Maret a sorti l'atout «femme». Alors que les huit
sièges au Conseil national sont revenus à des hommes, elle constitue la dernière
chance de voir une femme valaisanne sous la coupole lors de la prochaine législature.
Bien malgré lui, Mathias Reynard a endossé le rôle de potentiel «lady killer»: les
discussions, très animées dans la presse, se sont donc attardées sur la personne la plus
à même de représenter la cause féminine. Mathias Reynard s'est efforcé de rappeler la
présence de Brigitte Wolf sur la même liste, et a mis en avant les thématiques sur
lesquelles il a obtenu des résultats probants au cours de ses huit années passées au
Conseil national, telles que l'égalité salariale, la lutte contre les violences domestiques
et le congé parental. Il a également relevé que des interventions qu'il a déposé «pour la
lutte contre le harcèlement sexuel ou de rue ont été systématiquement refusées par
des femmes de droite». De son côté, Marianne Maret a assuré qu'elle défendra tout
aussi bien la cause des femmes que Reynard, «en ayant un atout supplémentaire, celui
d'en être une».

Le 3 novembre 2019, Marianne Maret sort vainqueur de son duel avec Mathias Reynard.
Cependant, sa marge s'est encore atténuée, et elle ne compte plus que 1'370 suffrages
d'avance sur le socialiste. Celui-ci récolte 47'032 voix, contre 48'402 pour la
démocrate-chrétienne. Elle doit son salut au Haut-Valais, qui l'a soutenu plus
fortement encore qu'au premier tour. Elle y récolte 22'654 voix, progressant de plus de
3'000 voix et creusant ainsi un gouffre de plus de 18'000 bulletins avec Reynard. La
partie germanophone du canton s'est largement mobilisée – 55.2 pour cent de
participation – pour permettre au PDC de conserver ses deux sièges. Beat Rieder, élu
avec 52'355 voix, et Maret ont notamment bénéficié du soutien de l'électorat UDC du
Haut-Valais, qui a soutenu le ticket PDC au détriment du membre de l'UDC du Valais
romand Cyrille Fauchère (14'277 suffrages au total, 2'039 dans le Haut alors que Michael
Kreuzer en avait récolté plus de 6'000 au premier tour). Ce résultat laisse un goût amer
pour la gauche valaisanne, qui a espéré jusqu'au bout renverser le bastion PDC. Mathias
Reynard est largement en tête dans le Valais romand, plus de 55 pour cent des suffrages
tombant dans son escarcelle. Cela ne lui suffit néanmoins pas à rattraper le retard
accumulé dans le Haut, pas aidé il est vrai par la plus faible mobilisation de l'électorat
francophone; la participation s'est monté à 52.82 pour cent dans le Valais central, et
seulement 44.01 pour cent dans le Bas-Valais. Quant à elle, Brigitte Wolf récolte 31'411
voix, alors que le taux de participation global se monte à 50.43 pour cent. Conscient
d'avoir manqué de peu de déclencher un séisme historique dans le paysage politique
valaisan, Mathias Reynard voit quand même le verre à moitié plein, sentant que «le
Valais est en train de changer». Même si elles ont capté une bonne partie de l'attention
médiatique, les différences de comportement électoral entre régions linguistiques ne
doivent cependant pas faire oublier un autre événement historique: pour la première
fois, le Vieux-Pays envoie une sénatrice à Berne. Après une campagne animée et une
lutte acharnée, Marianne Maret a gagné son billet pour la capitale. 2

Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Gesundheitspolitik

Im Oktober 2020 wurde der Ergebnisbericht zur Vernehmlassung des indirekten
Gegenvorschlags zur Organspende-Initiative, welche vom 13. September bis zum 13.
Dezember 2019 gedauert hatte, veröffentlicht. Insgesamt hatten 81 Akteurinnen und
Akteure Stellung genommen, wobei sich mit 53 von ihnen ein Grossteil der
Vernehmlassungsteilnehmenden vollumfänglich oder grundsätzlich zustimmend zum
Gegenvorschlag aussprachen. Zu ihnen gehörten 21 Kantone, die beiden Parteien GLP
und GPS sowie dreissig Organisationen, darunter auch Swisstransplant, eine
Unterstützerin der Volksinitiative. Explizit abgelehnt wurde die Vorlage von 16
Vernehmlassungsteilnehmenden. Als Gründe für die ablehnende Haltung wurden die
Befürwortung der Volksinitiative (JU), des Erklärungsmodells (LU, CVP, EVP, CBCES, EKS,
MERH_UZH, NEK) oder der parlamentarischen Initiative Nantermod (fdp, VS; pa.Iv.
18.443; FDP), aber auch die zu enge Zustimmungslösung (ÄPOL) und der Wunsch nach
Beibehaltung der aktuell gültigen erweiterten Zustimmungslösung (HGS) aufgeführt.
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Weitere Argumente gegen den indirekten Gegenvorschlag liessen sich auf ethische
Bedenken (SH, HLI, MIGUNIBE, SPO) oder auf die Forderung zurückführen, dass die
Vorlage Teil eines Gesamtprojekts zur Einwilligung in der Gesundheits- und
Humanforschung sein sollte (Privatim). Weder eine zustimmende noch eine ablehnende
Haltung nahmen aus diversen Gründen zehn Vernehmlassungsteilnehmende ein (BL, TG,
iEH2, SPS, BDP, SVP, GDK, insieme, SBK und SGG). Der SAV, santésuissse und der SSV
verzichteten auf eine Stellungnahme.

Positiv aufgenommen wurde von der Mehrheit der Vernehmlassungsteilnehmenden die
geplante Einbindung der Angehörigen. In diesem Zusammenhang kam denn auch
mehrfach die Forderung auf, dass eine Organentnahme nur zulässig sein soll, wenn die
Angehörigen erreicht werden können. Auch die gesetzliche Verankerung eines Registers
wurde grösstenteils befürwortet, wobei verschiedene Änderungsvorschläge eingingen.
Einer von ihnen bestand darin, dass neben der Dokumentation des Widerspruchs auch
eine Zustimmung festgehalten werden können sollte. Von verschiedenen Seiten wurde
zudem der Wunsch geäussert, dass der Stiftung Swisstransplant die Registerführung
zukommen soll, weil sie bereits über ein Register verfüge. Ferner wurde der Information
der Bevölkerung über das Widerspruchsmodell ein hoher Stellenwert beigemessen. 3

1) LT, 12.1., 16.1.19; NF, 25.2.19; LT, 2.3.19; NF, 14.3., 20.3., 26.3., 29.3., 30.3., 9.4., 1.5., 4.5., 13.5., 18.5., 12.6., 25.6., 26.6.,
27.6., 28.6., 3.7., 16.7.19; LT, 18.7.19; NF, 23.7.19; NF, 10.8., 24.8., 31.8., 7.9.19; NF, 10.9.19; NF, 11.9.19; NF, 14.9.19; NF, 20.9.,
21.9., 28.9., 12.10., 14.10.19; NF, 21.10.19; NF, 22.10.19
2) NF, 29.3., 6.4.19; LT, NF, 8.4.19; NF, 9.4., 23.4., 4.5., 13.5., 18.5., 25.6., 26.6., 21.8., 24.8.19; NF, 10.9.19; NF, 20.9.19; LT, NF,
21.10.19; NF, 22.10., 23.10., 24.10., 25.10., 26.10., 28.10.19; Lib, 29.10.19; NF, 30.10.19; LT, 31.10.19; LT, NF, TG, 4.11.19; NF,
5.11.19; TA, 21.2.22
3) BBl, 2020, S. 9547 ff.; Ergebnisbericht Vernehmlassung; TA, 16.12.19; AZ, 24.12.19
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